
REPUBLIQUE DU BÊNIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2009.612 DU {7 DECEMBRE 2OO9

portant nomination des Présidents des
Tribunaux de Première lnstance.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du

Gouvernement;

Vu le décret n" 2007-491 du 02 novembre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la
Législation et des Droits de l'Homme ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la
Législation et des Droits de I'Homme, Porte-Porale du Gouvernement,
après avis conforme du Conseil Supérieur de Magistrature en sa session
du 03 septembre 2009 ;

Le Conseil des Ministresentendu en sa séance du 18 novembre 2009 ;

DEGRETE

Article 1e': Les Magistrats dont les noms suivent sont nommés Présidents
des Tribunaux de Première lnstance ci-après

Tribunal de Première lnstance de Première Classe de Po

Président du Tribunal

Monsieur Jean-Baptiste Paulin ALOUKPE

l.u 4

rto-Novo



Tribunal de Première lnstance de Deuxième Classe d'Abomev -Calavi

Présid ent du Tribunal

Monsieur Euloge AKPO

Tribunal de Première lnstance de Deuxième Classe de N atitinqo u

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

"",t,a*S' 
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des

intéressés et sera publié au Journal Officiel.

Président du Tribunal

Monsieur Daniel Gilles Antonio d'ALI\4ElDA.

Fait à Cotonou, le 17 decembre 2009

Boni YAYI.-r

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du

Développement, de I'Evaluation des Politiques Publiques

et de la Coordination de l'Action Gouvernementale,

Le trlinistre de I'Economie
et des Finances,

Le Garde des Sceaux, Ministre de

la Justice, de la Législation et des
Droits de l'Homme, Porte-Parole du

Gouvernement,

Victor Prudent TOPANOU
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Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Pascal lrénée KOUPAKI
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